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RÉFÉRENCES

DIRECTION DE l'HYGIÈNE

ET DI: LA SAIITt: Puaiio,us

i;nnexe de l'hôtel cie ville

52 riie racine

métro gmtte-cíel
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télécopie 04 7B 03 61 10
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bp 5051

69601 villeurbanne cedex

en rappcli.nt lc service

concerné

8478835718 DHSP t-A\:i: fjL'i U'l

1
1
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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE

bHSP/bFl:/DOB/PF/21 0907

LE MAIRE DE VILLEURBANNE

VU : le code général des collectivités tei'!itor.iales et notainmcnt l'article L2212~2

vu: iiai'!&tc préfectoral dl127 août 2004 in:pos9.nt des prescriptions à la société CHARON et
COUCHOUD relative ~.la pollution des sols et des eaux souterraies

CONsiot;RANT : rétide des J;isques telatlve à la pollution des 801s et des eaux souterraincs l'éalisée

par la société CT...:tARDON et COUCHOUD sut son ai:den site 6, .r.e Pascal ÌI ViUeurbannc ct qui
a mis en évidence une pollution de la nappe par des niét.aux et del\ solvant": cblorés ~.u c1:oit de cc

sitci

CONSIDÉI1NT ; la campagne de mesur.es r.éalisée en jui 2007, dans le cadte de l'arrêté p.téc.té en.
visa, qui révèle la conta.atÎ.on. du.tI puits privé situé rue Clos Poncet.,

CONSID~RANT : que la polltition ne se lite pas au site de l'ancienne activité industrielle,

CONSIDi'RANT : le risque sa.taù:e ex.i.stllnt 1:')out les personnes utisant reau de puits privés sur ce

secteut,

CONSIDt:RANT : le sens d'ccoulement de 1~ nappe (sud~ouest) et les sliulations de dispersion des

polluants effectuées,

CONSID~i:NT : I~ lett1e du préfet Ch date du 1.1 septembi:e 2.007 tnfottnant et demandant au maite

de Vilct11'ban.oe de p.rendre un :itêtc municipal,

ARRÊTE

ARTICI.E 1 Restdction des usages dc rcau de la nappe

Est pi:ononcéc, à compter. de la notificiition du présent arrêté, l'interdiction provisoir d\itisct

poui: les détenteU1S de forages iadusti:iels ou de puits privés, lIeau de la nappe aux fins suivantes;
boisson, c1.usinc, toilette et ~u:rosage de jal'din potager.
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Cette inteJ:dktion porte sur un raYOil de 200 f:l1èti:es à l'aval hydi-aulique du site (jusqu'à la Ul'uite

sud-ouest du coUège 1. Jouvet) et de 100 lnèt.res à l'amont du site, dans le pé.t..mètre dcfini p~,r.les

annexes n01 et 11°2 du présent arrêté.,

ARTICLE 2 Les i:eeoui:s

Tout recours contre le ptcsent al'l'êté devra être déposé au t1'ibuoal administrati compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

ARTICLE 3 L'exécution de l'flr.têté municipal

Monsieur le Sectêt.ae Général de la cotnune de Vileui:baooc ;
Madame le Mcdcci Directcur de la Direction dc l'hygiène et de la santé publigue de la commuuc
de ViUeudJam,e ;

Les agent.~ visés å l'article L1312-1 du Code de la Santé Publique, sont chai:gé chacun en cc qui le

eotlcetne de le"écution du ptésent a.ttêté dont arpliation seta adtessé à :
- MotJsieiit le commnndai:t de police,
- Monsieur le diteeteui: de la poli.e municipale,
- Les intcressés (les déten.eur.s de fOJ:ages industriels ou de puits pdvés)

Vileurbanne, le inardi 25 septeinbte 2007

r-~)~(~
Jean~Paul Bret

maie de VìIkui-banne

.
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ANNEXE N° 1: PÉRIM~TAE Df: VALIDITé DE L'ARRSTÉ

ANNEXE N°2: i:UES CONCERNÉES PAR LE péFlIM~TRr.

Adtesse NQ1J~ir.
.

N°impai
Rue du QUátre Août Dti 2 au 18 Du 1 au 13

Couts Tolstoï Du 44 au 90 Du 33 au 71
Rue Edouard AV11à1'd Du 2au 20 Du 1 !lU 25

Rue Lafontaine Du 1 9.U 25 bis
Rue du DocteU1: Dohi,l:d Du 1. au 23

Rue du Quatre Septembre Du 29 bis au 33
Avenue Matc Sal1gniet Du 2 áU 26 Du 1 9.U 33

Rue Pascal Du 2 au 16 Dut au 13
Rue Richelieu Du 2 au 16

Rue FJ:édérlc Passy
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